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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 24 mars 2023 portant modification de périmètre du SIVOM de la Communauté du Bruaysis

Par arrêté préfectoral en date du 24 mars 2023 :

Article 1er : Est autorisé le retrait de la commune de Bruay-la-Buissière du SIVOM de la Communauté du Bruaysis au 31 mars 2023

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3: Le sous-préfet de Béthune, le président du SIVOM de la Communauté du Bruaysis, et les maires des communes concernées,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 24 mars 2023
Le préfet,
Signé Jacques BILLANT
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral n°2023-103 en date du 21 mars 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société
ARKEMA – Commune de Feuchy

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de stockage de diverses substances ou préparations dangereuses,
exploitée par la Société ARKEMA à FEUCHY, est composée des membres suivants : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ou son représentant ;
- le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement ou son représentant ;
- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant ;   
- le Directeur Régional de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son représentant ;  
- le Chef du  Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles ou son représentant.       
  
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le président du conseil départemental du Pas-de-Calais ou son représentant ;

- M. le président de la communauté urbaine d’Arras ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Feuchy ou son représentant ;

- Mme. le maire de la commune de Athies ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Saint-Laurent-Blangy ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Tilloy-Les-Mofflaines ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- M. le Président de l'Amicale des Francs Pêcheurs de Feuchy ou son représentant ; 
- Un(e) riverain(e) de la commune de Feuchy ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Saint-Laurent-Blangy ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Athies.

« Collège des Exploitants » :      

- M. François CERSOSIMO, Directeur du site ARKEMA ou son représentant ;
- M. Didier BENOIST, Responsable Hygiène, Sécurité, Environnement du site.

« Collège des Salariés » :

- M. Patrick DUTKIEWICZ, Secrétaire du Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail du site ARKEMA ; 
- M. Daniel BECQUE,  Représentant du personnel du site ARKEMA ;   
- Mme Clara BOURDELET, Représentante du personnel du site ARKEMA ;
- M. Saïd ZINE, Représentant du personnel du site ARKEMA.
                 
« Personnalités Qualifiées » :

- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant ;
- Le Directeur Territorial du Nord - Pas de Calais des Voies Navigables de France ou son représentant ;
- Le Directeur régional de S.N.C.F Réseau ou son représentant.

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

        Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Communauté Urbaine d'Arras et en mairies de Feuchy, d'Athies, de Saint-Laurent-Blangy et
de Tilloy-Les-Mofflaines et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, en mairies de Feuchy, d'Athies, de Saint-Laurent-Blangy et de Tilloy-Les-Mofflaines
qui dresseront procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

7



Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et les Maires de Feuchy, d'Athies, de Saint-Laurent-Blangy et de Tilloy-Les-
Mofflaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 21 mars 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général adjoint
Signé Jean RICHERT

- Arrêté préfectoral n°2023-104 en date du 21 mars 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société DE
SANGOSSE – Commune de Marquion

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de stockage de produits phytosanitaires, exploitée par la Société DE
SANGOSSE à MARQUION, est composée des membres suivants : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ou son représentant ;

- le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement ou son représentant ;

- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant ;   

- le Directeur Régional de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son représentant ;   

- le Chef du  Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles ou son représentant.

« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le président du conseil départemental du Pas-de-Calais ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Marquion ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Sauchy-Lestrée ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- Un riverain de la commune de Marquion ;
- Un riverain de la commune de Sauchy-Lestrée.

« Collège des Exploitants » :      

- M. Sébastien PROUZET, Responsable Qualité, Sécurité et Environnement de la société DE SANGOSSE.

« Collège des Salariés » :

- M. Dany CAPLIER, Membre du Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail de la société DE SANGOSSE. 

« Personnalité Qualifiée » :

- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant ;

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle
il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son
mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

        Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de MARQUION et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de MARQUION qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de
cette formalité. Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Maire de MARQUION sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 21 mars 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général adjoint
Signé Jean RICHERT
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/114 en date du 21 mars 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique dans le marais Audomarois et sur le Canal de
Neuffossé, commune de Saint-Omer, le 8 et 9 avril 2023

Article 1 : l’autorisation d’organiser une randonnée en kayak dans le marais Audomarois et le Canal de Neuffossé commune de Saint-
Omer, le samedi 8 et dimanche 9 avril 2023 de 09H00 à 17H00, sollicitée par M. Bjorn DELARUE est accordée telle que définie ci-
dessous ;

Article 2 : il n’y aura pas d’arrêt de la navigation pendant le déroulement de la manifestation.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau (annexe 1).

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : le sous-préfet de Béthune, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais des Voies navigables de France, le chef de la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, M. Bjorn DELARUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 21 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/105 en date du 20 mars 2023 portant autorisation d’un tir de feu d’artifice sur les bords du canal de Neufossé, le 14 avril
2023, sur le territoire de la commune de Wittes

Article 1 : l’autorisation sollicitée par la commune de Wittes est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 22H15 à 23H15, sur le Canal de Neufossé du PK 95.250 au PK 96.000 sur l’ensemble du fief,
commune de Wittes, le vendredi 14 avril 2023 pour tous les usagers. 
Les zones de stationnements se feront :
en amont au abords du quai de Guarlinghem PK 95.250, 
en aval zone située au niveau du pont d’Asquin au PK 101.200

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement de la manifestation seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.
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Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de
Wittes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 20 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/112 en date du 21 mars 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la Rivière de la Lys canalisée,
le 28 juin 2023, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 13H à 17H, le 28 juin 2023, sur la Rivière de la Lys canalisée, commune de Sailly sur la Lys du
PK 30.200 au PK 32.300, pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où d’attente se feront aux abords de
l’écluse du Bac Saint-Maur.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de Sailly
sur la Lys, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 21 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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Sous-Préfecture de Béthune

Bureau de la vie citoyenne
Service Auto-Ecole

Béthune, le 13 /03/2022

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°23 /95 PORTANT RETRAIT D’AUTORISATION D’ENSEIGNER, A TITRE
ONÉREUX, LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel n° 01 000 17 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’autorisation d’enseigner, à titre
onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2010-146 du 16 février  2010 modifiant  le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements  ;

Vu le  décret  du 20 juillet  2022 portant  nomination  de M. Jacques  BILLANT, préfet  de la  région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10août
2022 ;

 Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en
qualité de sous-préfet hors classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-11-10 du 8 février 2023 accordant délégation de signature à M. Eddie
BOUTTERA, en qualité de sous-préfet de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Considérant la fin de l’autorisation d’enseigner au 13 mars 2023;

Sur proposition de M. le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission auto-écoles ;

Arrête

Article 1er : l’autorisation temporaire et restrictive d’exercer, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière portant le n° A 02 062 0161 0, délivrée à M. Michel DEROLLEZ est retirée.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s’adressant au service du bureau de la vie citoyenne.

Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,

Jean-François RAL
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Sous-Préfecture de Béthune

Bureau du cabinet, de la sécurité et des moyens Béthune, le

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXERCICE DE MISSIONS 
DE SÉCURITÉ PRIVÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE / N°23/

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.226-1, L.211-1 et L.613-1 à L.613-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 15 avril  2022 portant nomination de Monsieur Eddie BOUTTERA, administrateur
général  détaché en qualité  de sous-préfet  hors classe,  en qualité  de sous-préfet  de Béthune (classe
fonctionnelle II)) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, préfet de la région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août
2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-11-10 en date du 8 février 2023 accordant délégation de signature à
Monsieur  Eddie  BOUTTERA,  Sous-préfet  de  Béthune,  ainsi  qu’aux  personnes  placées  sous  son
autorité ;

Vu la note préfectorale du 4 mars 2021 portant affectation de Monsieur Jean-François RAL, conseiller
d’administration de l’Intérieur, en qualité de secrétaire général de la sous-préfecture de Béthune ;

Vu la demande présentée par la  société  DARYDIE SECURITE PRIVE par le biais de la mairie de
BETHUNE, en date du 22 mars 2023, sollicitant  l’autorisation  d’effectuer une mission de sécurité
privée sur la voie publique, dans le cadre défini par le code de la sécurité intérieure dans ses articles
L.613-1 à L.613-3 ;

Vu l’avis de la Police Nationale en date du 3 mars 2023 ;

Considérant qu’en application de l’article L.613-1 du code de la sécurité intérieure, les agents exerçant
une activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur
des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde. A titre exceptionnel, ils peuvent être
autorisés, par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer
sur la voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et
effractions visant les biens dont ils ont la garde ;

Considérant qu’en application de l’article  L.613-1 du code de la sécurité  intérieure,  les personnes
physiques exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 peuvent procéder à un filtrage et à
l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;
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Considérant que la société DARYDIE SECURITE PRIVE, sise 32 rue du Paradis à PARIS (75 010),
est  chargée  d’assurer,  à  la  demande  de  la  ville  de  BETHUNE,  la  sécurisation  du  Carnaval  de
BETHUNE (62 400) qui se déroulera le dimanche 2 avril 2023 ;

Considérant que le recours à des agents privés de sécurité assure une plus-value en termes de sécurité
et  est  proportionné  à  l’affluence  du  public  attendu  pendant  les  périodes  de  forte  affluence  sur  la
manifestation (jusqu’à 5000 personnes en simultané) ;

Considérant que l’ampleur de la manifestation précitée l’expose à un risque de terrorisme et qu’il est
nécessaire de contrôler les accès et la sécurisation du périmètre ;

Considérant l’avis favorable des services de la Police Nationale concernant les missions privées de
sécurité  exercées  par  les  agents  de  la  société  DARYDIE  SECURITE  PRIVE  dans  le  cadre  de
l’événement précité ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet de Béthune ;

Arrête

Article  1er : Les  agents  de  la  société  DARYDIE SECURITE PRIVE sont  autorisés  à  assurer  une
mission  de  sécurité  privée  sur  la  voie  publique  dans  le  cadre  de  la  sécurisation  du  Carnaval  de
BETHUNE (62 400), selon les modalités suivantes :

Gardiennage et surveillance l  e dimanche 02 avril 2023 de 13h00 à 18h00     :  
• abords du croisement du boulevard Raymond Poincaré et l’avenue du Maréchal Juin ;
• abords de la mairie – place du 8 septembre et Grand’Place ;
• abords de la scène – Grand’Place.

Article 2 : Les agents concernés devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et de leur carte
professionnelle d’agent de sécurité privée.

Article  3 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de  mes
services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux
mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 : Le Sous-préfet de Béthune et le directeur départemental de la police nationale du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Sous-préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,

Jean-François RAL

Copie à     :  
- Monsieur le Maire de BETHUNE ;
- Monsieur le Procureur de la République de Béthune ;
- Monsieur le Directeur départemental de la police nationale ;
- Société DARYDIE SECURITE PRIVE.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 22 mars 2023 portant modification du siege de l’association fonciere de remembrement inter-communale de
BERNEVILLE – MONCHIET – SIMENCOURT - WARLUS

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 16 juin 1976 portant constitution de l’Association foncière de remembrement intercommunale de
Berneville – Monchiet – Simencourt - Warlus est modifié comme suit :

Le siège de l’Association foncière de remembrement intercommunale de Berneville – Monchiet – Simencourt - Warlus est situé en mairie
de Monchiet.

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté du 16 juin 1976 ne sont pas modifiées.

Article 3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr
Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Président de
l’AFRI de Berneville – Monchiet – Simencourt - Warlus, les Maires des communes de Berneville, de Monchiet, de Simencourt et de
Warlus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de
la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Fait à Arras le 22 mars 2023
Pour le Préfet et par subdélégation,
Pour le Chef du Service de l’Environnement,
L’Adjoint au Chef du Service de l’Environnement
Signé :Pierre-Yves GESLOT
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